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LE MOT DU PRESIDENT

Sans doute aurez-vous remarqué que les ’infos AMP s e sont un peu espacées ces derniers temps. 
Il ne s’agit pas pour les membres du Bureau d’une l assitude ou d’un manque de motivation mais simpleme nt  
une décision de ne pas alimenter la polémique orche strée par ceux qui estimaient avoir perdu confiance  dans 
notre volonté de faire aboutir tous les projets de travaux annoncés Par Monsieur Le Maire. 
 
Je ne vous parlerai pas de toutes les complications  administratives rencontrées pour obtenir les autor isations 
nécessaires pour lancer les travaux mais de deux bo nnes nouvelles. 
 

• La Commune a reçu il y a quelques semaines l’accord  écrit de la DDTM ( Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer) pour réorganiser la zone du Maupas. Cette autoris ation n’était pas suffisante.     
Elle devait être complétée par un accord de la DREA L. (Direction Régionale de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement) des Pays de la Loire. 

• Aujourd’hui, Monsieur Le Maire m’adresse l’Arrêté s igné le 13 mai 2013 par Monsieur Le Préfet de la 
Région Pays de la Loire pour le compte de la DREAL.  
Cet Arrêté précise que le projet de réorganisation de la zone du Maupas est dispensé d’étude d’impact.  

 
Ces deux autorisations vont permettre de passer dan s une phase concrète pour mettre en place tout le 
processus de réalisation. 
 
Par ailleurs, dans les jours prochains, vont débute r les travaux d’aménagement des parkings et des acc ès dans 
cette zone. 
Ces travaux doivent être terminés pour la fin du mo is de juin. 
 
La navette annoncée sera opérationnelle à bonne dat e.  
 
Je tenais à vous faire part de ces infos dès récept ion et à vous rappeler qu’il faut rester mobilisé.  
Les actions menées par l’AMP ont sans aucun doute c onfortées Monsieur le Maire dans les choix qu’il de vait 
entreprendre pour le développement des activités na utiques à La Tranche et assurer la sécurité des pla isanciers. 
 
 Une info suivra dans les jours prochains pour vous  annoncer les activités préparées par les membres d u 
Bureau. 
 
A bientôt de se revoir pour faire perdurer la bonne  ambiance qui règne au sein de notre Association. 
 
 
Jacques FLATIN 
Président Maupas Plaisanciers 
Trésorier National FNPPSF 
 
 
 
 
 
 


